📘 FICHE ECO10 — Biens publics mondiaux, gouvernance internationale et limites du marché global
(Bloc 2 – fiche 5)

1. Pourquoi parler de biens publics mondiaux ?
Tes documents (eco30, eco29, eco21) montrent que certaines problématiques dépassent le cadre national :
· climat,
· biodiversité,
· stabilité financière mondiale,
· santé internationale,
· connaissances scientifiques,
· sécurité collective.
Ces biens ont deux caractéristiques fondamentales :
· non rivalité : un pays qui en bénéficie ne prive pas les autres ;
· non exclusion : impossible d’exclure un pays du bénéfice.
➡️ Ce sont des biens publics mondiaux (BPM).

2. Les trois catégories de biens publics mondiaux
D’après tes documents (eco30) :
🔹 A. BPM naturels
Exemples :
· atmosphère,
· climat,
· ressources océaniques,
· diversité biologique.
Problème : sur-utilisation → pollution, réchauffement climatique, surexploitation.

🔹 B. BPM d’origine humaine
Exemples :
· connaissances scientifiques,
· innovation technologique,
· culture.
Problème : sous-utilisation ou accès inégal.

🔹 C. BPM issus de politiques globales
Exemples :
· santé mondiale,
· sécurité sanitaire internationale,
· stabilité financière internationale.
Problème : sous-production, faute d’incitations et de coordination.

3. Le problème majeur : le passager clandestin mondial
Tous les documents convergent vers ce point central :
➜ Aucun État n’a intérêt à supporter seul le coût d’un bien dont tous bénéficieront.
Conséquences :
· financement insuffisant,
· absence d’incitations fortes,
· responsabilité indéterminée.
Exemple typique :
→ Un pays peut polluer et profiter des efforts des autres sans faire d’effort lui-même.
➡️ Résultat : sans coopération internationale, les biens publics mondiaux sont mal produits ou mal protégés.

4. Qui gère les biens publics mondiaux ?
🔹 A. Les institutions internationales
(eco30, eco29)
· ONU
· OMC
· FMI
· Banque mondiale
· OMS (santé)
· BRI (stabilité financière)
Elles coordonnent :
· normes,
· engagements,
· sanctions possibles,
· programmes communs.

🔹 B. Les grandes conférences internationales
Exemples :
· Sommet de Rio (1992),
· Protocole de Kyoto (2005),
· COP21,
· Accords de Paris (2015).
Objectifs : réduire les émissions, harmoniser les politiques, encourager les transitions énergétiques.

🔹 C. ONG et acteurs non étatiques
Elles jouent un rôle croissant dans :
· la surveillance,
· l’expertise,
· la sensibilisation,
· la négociation informelle.

5. Le commerce mondial : rôle de l’OMC dans la gouvernance
Tes documents (eco29) résument le rôle clé de l’OMC :
· promouvoir le libre-échange,
· fixer des règles,
· arbitrer les litiges via l’organe de règlement des différends (ORD),
· encadrer les politiques commerciales.
Principes fondamentaux :
· non-discrimination (« clause de la nation la plus favorisée »),
· réciprocité,
· transparence,
· concurrence loyale (contrôle du dumping, des subventions).
Mais l’OMC connaît des limites :
🔸 Difficulté d’obtenir un consensus
153 pays → accords bloqués (cycle de Doha).
🔸 Montée des accords régionaux (UE, ASEAN, MERCOSUR, ALENA)
→ concurrence avec l’OMC
→ marginalisation des petits pays
→ fragmentation du commerce mondial

6. La globalisation financière : un bien public mal géré
Tes documents (eco21) expliquent que la globalisation a créé un marché financier :
· permanent,
· interconnecté,
· unifié.
Avantages :
· meilleure allocation du capital,
· diversification des risques,
· financement international.
Risques :
· spéculation,
· crises en chaîne,
· volatilité extrême,
· perte de souveraineté économique,
· montée des paradis fiscaux,
· contagion instantanée (effet domino).
➡️ La stabilité financière mondiale devient elle-même un bien public mondial.

7. Instruments économiques pour gérer les biens publics mondiaux
Tes documents (eco30) distinguent deux types d’instruments :
🔹 A. Instruments économiques
1) Marchés de quotas
Exemple : marché du carbone (Kyoto).
Principe : fixer un volume maximum d’émissions → laisser les entreprises échanger leurs droits.
2) Taxes
Exemple : taxe carbone.
Objectif : internaliser le coût de la pollution.

🔹 B. Instruments réglementaires
· normes internationales,
· interdictions (ex : pêche de certaines espèces),
· traités contraignants.

8. Les limites de la gouvernance mondiale
D’après tes documents (eco30 et eco29), deux limites majeures :
🔸 1. Difficulté de coordination
Intérêts divergents → blocages.
Exemple : échec du sommet de Copenhague (2009).
🔸 2. Répartition inéquitable des coûts
Pays du Nord vs pays du Sud.
→ Problème de justice climatique, énergétique, sanitaire.
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